
 

 

PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL EIAP – SÉANCE 01-2022 

 

 

Présences :  

Ouest lausannois : Mme Pascale Manzini, 

Présidente 

UCV : Zoé Guichon, PV 

Aigle : Mme Nicole Tougne 

Broye Vully : M. Pierre Roth 

Gros de Vaud : Mme Corinne Sauty 

Jura Nord vaudois : M. Martin Schnorf 

Lausanne : Mme Jacqueline Dieperink 

Lavaux Oron : M. Alain Amy 

Morges : M. Andreas Sutter 

Nyon : Mme Dominique Bory 

Riviera : Mme Arianne Rouge 

UCV : M. Eloi Fellay, Directeur

La séance a lieu en visioconférence. 

1. Budget de l’EIAP 2022 par l’UCV et l’AdCV 

Le budget, déjà approuvé par les Assemblées générales de l’UCV et de l’AdCV est validé par le Conseil. 

Position de l’EIAP par rapport à plusieurs demandes de l’OAJE 

L’OAJE a soumis différentes demandes concernant l’interprétation du cadre de référence de l’accueil 

collectif parascolaire sur le terrain.  

Création de deux groupes de travail 

Deux groupes de travail sont créés. Un sur les statuts de l’EIAP et un sur la communication. 

2. Divers et propositions 

Il est discuté du compte rendu du rapport d’évaluation sur la mise en œuvre du cadre de référence de 

l’accueil collectif parascolaire. Les aléas de la pandémie ont repoussé les délais de cette évaluation 

dont les résultats seront désormais annoncés pour cet automne 2022. Cette évaluation est réalisée 
par l’UCA (Unité de conseil et d’appui en management et organisation du canton). 

 
 

Les prochaines séances du Conseil EIAP auront lieu le 12 avril et le 8 juin 2022. 


